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COMPTE RENDU DU BUREAU 

3 septembre 2024 – 20 h 30 à 23 h 30 - Visio Zoom 
 
Présent-es : Rémy Baudoin, Jean-Christophe Boivin, Patrice Fischer, Nasser Hammache, 
Bernard Jacquot, Claire Landrin, Yves Lecaudé, Sylvain Louvel  
 
Excusé-es : Philippe Caillebotte, Véronique Chavrier, Joëlle Despax, Patrick Orosz 
 

Quoi Qui Quand 
Informations 

Arrivée de Jean-Christophe Boivin 
Jean-Christophe succède à Laurent Brossat qui rejoint la direction technique 
nationale. Originaire d’Orléans en région Centre, marié, père de 3 enfants 
scolarisés, JC a obtenu licence et maîtrise STAPS à Besançon, DESS à 
Dijon, puis professorat de sport. Il a été CTF puis CTR en Champagne-
Ardennes puis Grand-Est durant 18 ans. Cette expérience lui a permis de 
maîtriser les problématiques d’un comité régional, entraînement, formation, 
développement et équipements. Nommé en AURA au 1er septembre, JC est 
très content de rejoindre notre équipe. Il va s’installer en AURA dans le 
courant de l’année, le temps d’y réorganiser sa vie familiale. 
L’ensemble du bureau se réjouit de sa venue et lui souhaite une bonne 
intégration et une bonne installation en AURA. Une info plus large lui sera 
consacrée dans la prochaine NL.  
 

 
NH  
BJ 

JCB 
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Situation financière du Comité au 31 juillet 
Le compte de résultat fait apparaître 125.016 € de charges et 113.625 € de 
produits, soit un déficit de 11.391 €. Les charges sont conformes au 
prévisionnel. Par contre certaines recettes font encore défaut, comme la 
revente des bateaux Paname (non refacturés en raison de l’inconnue de la 
subvention Région), la subvention Région (36.000 €), le partenariat CNR 
(49.000 €), la subvention ANS pôle espoirs (3.500 €).  
Les disponibilités qui se montent à 74.860 €. restent bonnes mais sont en forte 
baisse et fragilisées avec l’incertitude des subventions et partenariats : 
- subvention ANS PSF notifiée pour 22.383 € (en baisse de 2000 €) ; 
- subvention ANS pôle espoirs, récurrente pour 3.500 € ; 
- subvention Région suspendue dans l’attente d’une clarification de notre 

politique sportive de haut niveau en relation avec le nouveau pôle espoirs 
de l’Ain (36.000 €) ; 

- partenariat CNR suspendu aux suites du dossier Rhonergia  (49.000 €). 
 

SL  

Comptes rendus des subventions 2023 
- ANS Comité : tous les comptes rendus ne sont pas encore transmis sur 

« mon compte asso » ; 
- ANS Clubs : une relance est à faire pour que ces comptes rendus soient 

transmis sur « mon compte asso » ;  
- Région : toutes les actions ne sont pas encore justifiées, notamment le topo 

guide du Ht Rhône, où le Comité reste en attente des réalisations 
commandées au service SATE fédéral ; 

- partenariat CNR : le bilan complet des actions soutenues a été remis en 
février.  
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TRAASS 2024 
115 jeunes de 8 régions dont 44 de Aura ont été accueillis, sur 3 sites, 5 
courses bateau (175 départs), 2 épreuves PPG.  
La satisfaction des jeunes et des cadres semble unanime pour souligner la 
pertinence de cet événement dans le calendrier national.  
Les dépenses sont à hauteur de 10.000 € et les recettes d’environ 8.700 € 
hors partenariat CNR, toujours incertain.  
Toutefois, ses conditions d’organisation ne sont pas satisfaisantes en raison 
d’une trop grande surcharge de travail sur quelques personnes, Claire Landrin 
notamment, ainsi que les bénévoles présent-es en nombre trop limité.  
Le Comité doit donc réinterroger la pertinence et les modalités d’une 
reconduction de la TRAASS en 2025 au vu d’un bilan complet, humain, 
matériel, financier, partenarial et au regard de ses objectifs de développement.  
 

CL  

Pôle espoirs 2024 2025 géré par le Comité départemental de l’Ain 
Les stages seront organisés sur des sites moins onéreux que Pau ou Vaires 
afin de réduire les coûts d’organisation et les prix demandés. Pierre Grapotte 
en est le nouvel entraîneur à compter du 1er septembre.  
Le Comité départemental de l’Ain souhaite garder un lien étroit avec le Comité 
régional, avec des jeunes du pôle invités sur les actions du CR pendant les 
périodes vacances, et avec l’intégration de jeunes U15 des clubs de la région 
sur les actions spécifiques du pôle. L’intention partagée avec le bureau du 
Comité est de garder les contacts sous forme d’échanges de bons services.  
Ainsi, pour 2025, les CTS vont engager un travail visant à clarifier les voies 
régionales d’accès au haut niveau et à construire le calendrier sportif 2025 des 
stages et manifestations, après réunion de l’ETR les 23 24 novembre, 
concertation avec les commissions sportives,  validation du bureau du 3 
décembre. 
 

PF   

Décisions 
Coordination et répartition des missions 2025 des CTS 
Dans l’objectif de pouvoir communiquer sur le partage des missions et la 
coordination des actions entre CTS au service du Comité régional, JCB et CL :  
- partagent une première version en bureau restreint ; 
- soumettent la version qui en découle au DTN ; 
- proposent la version finale au Drajes. 
 

CL JCB 
NH BJ 

SL 

Oct. 
Nov. 

ESIND – Dossier Allier Poutès  
Le Comité rédige en interne (sans frais externes) un courrier valant recours 
gracieux (RAP), prenant acte de la réalisation du chemin de contournement 
demandé lors de l’enquête, et contestant l’interdiction du passage sous la 
vanne dont les essais ont démontré l’absence de danger.  
 

 
YL PC 
NH GD 

 

Modalités du transfert du matériel et du budget du pole espoirs au 
Comité départemental de l’Ain 
Le trésorier établit un bilan comptable et un bilan matières au 30/06/2024.  
Le président propose que le matériel reste propriété du Comité régional qui 
continue d’en assurer la gestion et le renouvellement, et soit mis à disposition 
gracieuse du Comité départemental en vertu d’une convention spécifique.  
Cette option, à priori séduisante, doit être validée par le Conseil régional qui a 
subventionné le matériel, afin qu’elle ne soit pas interprétée comme un 
transfert de subvention, prohibé en droit.  
 

NH SL   
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COMPTE DE RESULTAT CRCK AURA 2024 COMPTE DE RESULTAT CRCK AURA 2024

CHARGES PRODUITS

60 - ACHATS 70 - PRODUITS DES ACTIVITES

Visite Medicale Subven�onnee            450            200            140 Presta�on de service

Bateaux Club               -   Ffck Quotes-Parts

Bateaux Comite Aura               -                 -   Par�cipa�on Stagiaires & Clu

Fournit. Entre�en & Pe�t Equ Inscritpions Compe��ons            360 

Fournitures Administra�ves            428            500            520 Co�sa�on Clubs

TOTAL 60 Loca�ons diverses               -               403 

61 - SERVICES EXTERIEURS Exper�ses Ouvrages Cnr

Sous Traitance Compta + Ges�o            640 Bateau Club               -   

Leaseplan Produits Annexes               -   

Loca�ons Salles              30            100 TOTAL 70

Loca�on Vehicules            773 740 - SUBVENTIONS PUBLIQUES

Loca�on matériels               -                 -              330 Subven�ons Cnds / Ans

Charges Loca�ves & De Copropr               -   Subven�on Ffck Divers            500                -   

Entre�en Vehicule Subven�on Regions

Redevances Et Abonnt Info.            202            200            450 Subven�on Departement Ain

Primes D'Assurance Haut Bugey Agglomera�on

TOTAL 61 Subv Ans - Pole Espoir

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS Ville Vichy               -   

Presta�ons Exterieures TOTAL 740

Honoraires 745 - PARTENARIATS PRIVES

Publicite -Publica�on               -                 -   Parrainage Cnr                -   

Cadeaux - Trophees - Medailles            863 Partenariat

Deplacements TOTAL 745               -                  -   

Hebergement Com. Spor�ves 75 - PRODUITS DIVERS DE GESTION

Repas Com. Spor�ves Dons Des Dirigeants                -   

Frais Communica�ons ( Telepho            562 Produits Divers De Ges�ons            162                -   

A=ranchissements            430            500            248 Dons Fi Et Non Monetaire               -               450 

Services Bancaires Et Assimile            288            300            423 TOTAL 75             450 

Co�sa�ons            650            700            784 77 - PRODUITS FINANCIERS

TOTAL 62 Produits Financiers 437 400                -   

63 - IMPOTS ET TAXES TOTAL 77 437 400 0

Part. Employ. A Form.  Prof. C            957            121 78 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL 63            957               -              121 Produits Excep�onnels 680                -   

64 - CHARGES DE PERSONNEL Revente Materiel Immobilise                -   

Remunera�on Personnel ( Brut Qp Subv. Virees Au Resultat                -   

Charges Sociales +Tr+Transports Provision pour risque de charges 5000                -   

Indem Licenciement               -   TOTAL 78                -   

Provision Cp Et Charges Transfert De Charges 157                -   

TOTAL 64                -   

65 - 

Sou�en Clubs               -   

Sou�en Athletes              50               -   

TOTAL 65               -                 -   

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges Excep�onnelles              71 

Val. Ne@e Elem. Cedes               -   

TOTAL 67               -                71 

68 - Dota&ons Aux Amor&ssements               -   

TOTAL 68               -   

86 - Emplois Des Contrib.Vol.En Nat 87 – Contrib.Vol. En Nature

TOTAL 86 TOTAL 87

TOTAL CHARGES TOTAL PRODUITS

RESULTAT - EXCEDENT RESULTAT - DEFICIT               -   

 Réalisé 
2023 

Prév 
2024

 Réalisé 
2024 

 Réalisé 
2023 

Prév 
2024

 Réalisé 
2024 

 7 815 

 20 000  19 980  26 967  27 000  24 048 

 63 243  59 600  22 367 

 3 068  3 000  2 082  1 783 

 4 550  4 600  6 125 

 3 946  23 700  22 722 

 16 082  5 000 

 6 410  6 500  22 000 

 5 913  6 000  2 968  5 716 

 1 431  111 202  118 200  68 257 

 1 397  1 400 

 24 188  26 000  22 383 

 4 936  5 000 

 2 728  2 500  1 098  48 000  36 000 

 15 000  5 000  5 000 

 4 469  4 500  3 656  10 000  5 000  15 000 

 26 085  26 200  11 347  3 500 

 30 053  22 000  15 070  101 188  72 000  42 383 

 12 074  12 000  10 237 

 49 000 

 2 201  2 000 

 34 015  23 000  7 396  49 000 

 40 843  24 000  15 387 

 20 898  17 000  16 131  3 354  8 000 

 1 501  1 200 

 3 516  8 000 

 142 953  102 700  67 101 

 10 000  6 000 

 45 616  26 000  16 201  4 500 

 22 990  13 000  8 153 

 4 200  20 180  6 000 

-4 276 -3 234 

 68 530  39 000  21 120 

 29 000 

 29 050 

 6 108 

 10 000 

 16 108 

 13 706  13 000 

 13 706  13 000 

 13 740  40 000  2 535  13 740  40 000  2 535 

 13 740  40 000  2 535  13 740  40 000  2 535 

 315 075  244 600  125 016  299 420  244 600  113 625 

-15 655 -11 391 
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Subven�ons à recevoir 2022
Nom de la subven�on Accordé Conven�on signée le N° dossier

Région CO Inves�ssement N° dossier 22 015809 01 0 €

Région CO fonc�onnement N° dossier 22 016316 01 0 €

TOTAL 0 €

Subven�ons à recevoir 2023
Nom de la subven�on Conven�on signée le N° dossier

Région CO Inves�ssement 26/09/23 23 009849 01

Région CO fonc�onnement 26/09/23 23 009482 01

14/09/23 23 009482 01

17/04/23 22 018945 01 02/05/23 0 €

TOTAL

Date de 
virement

Montant 
payé

Reste à 
recevoir

5 000 €
Signé Nasser et Région le 
24 novembre 2022 5 000 €

25 068 €
Signé Nasser et Région le 
24 novembre 2022 25 068 €

30 068 € 30 068 €

Montant 
accordé

Date de 
virement

Montant 
payé

Reste à 
recevoir

4 000 € 4 000 €

26 000 € 26 000 €

BONUS Pôle espoirs Région 
CO fonc�onnement sur 
ac�on structurante n° 2

12 000 € 12 000 €

Région aide au PE (année 
scolaire 2022 -2023) 
Fonc�onnement

15 000 € 3 000 €

57 000 € 3 000 € 42 000 €

TOTAL 2022/2023 : 42 000 €


